
 
AVIS PUBLIC 

 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

RÈGLEMENTS D’EMPRUNT 2024-15, 2024-16, 2024-18, 2024-20 & 2024-22 
 
 
Avis est donné que lors d’une séance ordinaire tenue le lundi 19 février 2024, le conseil municipal 
de Val-d’Or a adopté les règlements suivants : 
 

- Règlement 2024-15 décrétant une dépense de 7 464 600 $ et un emprunt de 7 464 600 $ 
pour la réalisation de divers travaux relatifs à la construction, au réaménagement et à la 
réfection d’infrastructures de rues, de bordures et trottoirs, la mise en place de béton 
bitumineux, l’installation de bornes de recharges électriques et l’éclairage de rues; 
 

- Règlement 2024-16 décrétant une dépense de 6 385 500 $ et un emprunt de 6 385 500 $ 
pour la réalisation et l’ajustement des coûts relatifs à la réalisation de travaux de réfection des 
services municipaux;  

 
- Règlement 2024-18 décrétant une dépense de 1 012 000 $ et un emprunt de 1 012 000 $ 

afin de défrayer le coût d’études et d’honoraires professionnels associés à divers projets; 
 

- Règlement 2024-20 décrétant une dépense de 467 500 $ et un emprunt de 467 500 $ pour 
l’achat et la réalisation de divers travaux d’installation et d’entretien d’équipements sur les 
sites d’activités sportives et le réseau cyclable; 
 

- Règlement 2024-22 décrétant une dépense de 1 430 000 $ et un emprunt de 1 430 000 $ 
pour l’achat d’un camion autopompe pour le Service de sécurité incendie.   

 
Ces règlements ont reçu l’approbation du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation le 
17 avril 2024.  
  
Il peut être pris communication de ces règlements au Service du greffe et des affaires juridiques 
à l’hôtel de ville, 855, 2e Avenue, Val-d’Or, aux heures normales d’ouverture des bureaux. 
 
Ces règlements entrent en force et en vigueur le jour de la publication du présent avis, 
conformément à la loi. 
 
DONNÉ à Val-d’Or, le 1er mai 2024. 
 
 
SIGNÉ 
 
Christine Saillant 
Assistante-greffière 



 
  
 
 
Règlement décrétant une dépense de 7 464 600 $ et un emprunt de 7 464 600 $ pour la 
réalisation de divers travaux relatifs à la construction, au réaménagement et à la réfection 
d’infrastructures de rues, de bordures et trottoirs, la mise en place de béton bitumineux, 
l’installation de bornes de recharges électriques et l’éclairage de rues.  
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal tenue le lundi 5 février 2024 et qu’un projet de règlement 
a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 

 
ARTICLES 

 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à faire exécuter les travaux mentionnés au présent règlement 
conformément aux plans et devis ci-dessous énumérés, incluant les frais, les taxes nettes et les 
imprévus, tel qu’il appert des estimations détaillées préparées par le Service de l’ingénierie et 
approuvées le 23 janvier 2024 par M. Phillip Sidorenko, ingénieur et directeur de ce service, 
figurant à l’annexe A du présent règlement et en faisant partie intégrante. 
 

LISTE DES TRAVAUX ET DES PLANS CORRESPONDANTS 
 

DESCRIPTION DU PROJET PLANS NOS 

Remplacement de la conduite d’aqueduc secteur Pudifin – Rue Bélisle 
2415-1-1.11-CIV 

100-200 

Aménagement d’un carrefour giratoire à l’intersection de la 7e Rue et du boulevard 
barrette 

2415-2-3.1-CIV 
100-101-102-
103-104-105-

106-107 
 

2415-2-3.1-CIV 
200-201-202-

203-204-205-206 
 

2415-2-3.1-CIV 
300-301-302 

 
2415-2-3.1-PAY 

100-101-102-
103-104-105 

 
2415-2-3.1-ELE 
100-101-102-

103-104 
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Mise en place de béton bitumineux et construction de trottoir et bordure sur la 
rue Giguère, entre le boulevard Forest et la rue Giguère (phase 1) 

2415-3-4.10-CIV 
100-101-102-103 

 
2415-3-4.10-CIV 

200-201 
 

2415-3-4.10-CIV 
300 

 
2415-3-4.10-PAY 

100-101-102-
103-104-105 

Resurfaçage d’urgence sur la 3e Avenue, entre Hardy Ringuette et le carrefour 
giratoire 117 

2415-4-4.44-CIV 
100 

Planage et resurfaçage sur la 3e Avenue, entre les rues Thibault et Lauzon 2415-4-4.16-CIV 
100-101-200-300 

Planage et resurfaçage sur la 4e Avenue, entre la rue Gélinas et la 1re Rue 2415-4-4.49-CIV 
100-101-200-300 

Construction de trottoir sur la 6e Rue, entre le boulevard Forest et la rue des 
Érables (côté ouest) 

2415-5-4.6-CIV 
100-101-102-
200-201-300 

 
2415-5-4.6-PAY 

100-101 

Construction de trottoir sur la rue Bouchard, entre les rues Goulet et Pinard 2415-5-4.7-CIV 
100 

Réaménagement de l’intersection de la 7e Rue et 6e Avenue incluant le planage et 
resurfaçage sur la 7e Rue, entre la voie ferrée et la 6e Avenue et l’ajout d’une piste 
cyclable bidirectionnelle en site propre 

2415-5-4.43-CIV 
100-101-102-
200-201-300 

 
2415-5-4.43-PAY 

100-101 

Sécuriser l’intersection des rues des Érables et des Saules 2415-5-8.3-CIV 
100-200-300 

Achat et installation de bornes de recharge électrique (programme 4500 bornes) au 
Centre multisport Fournier, à la patinoire Bleu Blanc Bouge et au chalet d’accueil de 
la Forêt récréative 

2415-6-7.12-CIV 
100-101-102-
300-301-302 

Drainage des fossés et ponceaux sur la rue Bombardier 2415-7-5.4-CIV 
100-101-200-300 

Addition d’éclairage public de rues sur tout le territoire 

VD-1775 
PL-409 
PL-410 
PL-411 

 
Article 3 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 7 464 600 $ incluant les frais, les taxes 
nettes et les imprévus, pour les fins du présent règlement. 
 
Article 4  
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 7 464 600 $ sur une période de dix ans. 
 
Article 5 
 
5.1 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt au montant de 443 748,82 $, 
visant la partie des travaux relatifs à la mise en place du béton bitumineux et 
construction de trottoir et bordure sur la rue Giguère, entre le boulevard Forest et la 
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rue Duchesne (Phase 1), incluant les frais incidents, décrétés par le présent règlement, il 
est imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit à l’annexe B du présent 
règlement et en faisant partie intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant, basée sur 
l’étendue de front de ces immeubles imposables, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation 
en vigueur chaque année. 
 

5.2 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles du solde de l’emprunt, au montant de 
7 020 851,18 $, incluant les frais incidents décrétés par le présent règlement, il est imposé 
et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 

 
5.3 En application de l’article 5.1, lorsqu’il s’agit d’un lot situé à un carrefour, la formule utilisée 

pour déterminer la taxe payable consiste en l’addition de la mesure des deux côtés qui ne 
sont pas adjacents à la rue, et la division de ce résultat par 2. 

 
Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
ADOPTION, le 19 février 2024. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
        SIGNÉ  
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
 
        SIGNÉ  
        _________________________________ 
        KATY VEILLEUX, notaire 
        Greffière 



































































 
  
 
 
Règlement décrétant une dépense de 6 385 500 $ et un emprunt de 6 385 500 $ pour la 
réalisation et l’ajustement des coûts relatifs à la réalisation de travaux de réfection des services 
municipaux. 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal tenue le lundi 5 février 2024 et qu’un projet de règlement 
a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à faire exécuter les travaux mentionnés au présent règlement 
conformément aux plans et devis ci-dessous énumérés, incluant les frais, les taxes nettes et les 
imprévus, tel qu’il appert des estimations détaillées préparées par le Service de l’ingénierie et 
approuvées le 25 janvier 2024 par M. Phillip Sidorenko, ingénieur et directeur de ce service, 
figurant à l’annexe A du présent règlement et en faisant partie intégrante. 
 

LISTE DES TRAVAUX ET DES PLANS CORRESPONDANTS 
 

DESCRIPTION PLANS NOS 

Réfection des services municipaux sur la rue Bouchard, entre les 
rues Vallières et Parent (phase 2) 

2416-1-1.12-CIV 
100-101-200-300 

Prolongement de la conduite pluviale sur la 4e Avenue, entre les 
rues Gélinas et Germain 

2416-3-1.7-CIV 
100-101-200-300 

Prolongement de la conduite pluviale sur la 2e Avenue, entre la 5e 
Rue et la rue Lévis 

2416-4-1-17-CIV 
100-101-102-200-300 

 
Article 3 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 6 385 500 $ incluant les frais, les taxes 
nettes et les imprévus, pour les fins du présent règlement. 
 
Article 4  
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 6 385 500 $ sur une période de dix ans. 
 
Article 5 
 
5.1 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de la partie de l’emprunt au montant de 134 735,82 $, 
visant la partie des travaux relatifs à la réfection des services municipaux sur la rue 
Bouchard, entre les rues Vallières et Parent (phase 2), incluant les frais incidents, 
décrétés par le présent règlement, il est imposé et il sera prélevé annuellement, durant le 
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terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation 
décrit à l’annexe B du présent règlement et en faisant partie intégrante, une taxe spéciale 
à un taux suffisant, basée sur l’étendue de front de ces immeubles imposables, telle 
qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 

5.2 Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles du solde de l’emprunt, au montant de 
6 250 764,18 $, incluant les frais incidents décrétés par le présent règlement, il est imposé 
et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 

 
5.3 En application de l’article 5.1, lorsqu’il s’agit d’un lot situé à un carrefour, la formule utilisée 

pour déterminer la taxe payable consiste en l’addition de la mesure des deux côtés qui ne 
sont pas adjacents à la rue, et la division de ce résultat par 2. 

 
 

Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
ADOPTION, le 19 février 2024. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
 
 
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        KATY VEILLEUX, notaire 
        Greffière 



































 
  
 

 

 
Règlement décrétant une dépense de 1 012 000 $ et un emprunt de 1 012 000 $ afin de 
défrayer le coût d’études et d’honoraires professionnels associés à divers projets. 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal tenue le lundi 5 février 2024 et qu’un projet de règlement 
a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à défrayer les coûts inhérents aux honoraires professionnels 
associés à l’étude de divers projets ci-dessous énumérés incluant les frais, les taxes nettes et 
les frais de financement, tel qu’il appert de l’estimation détaillée préparée par le service de 
l’ingénierie et approuvées le 29 janvier 2024 par M. Phillip Sidorenko, ingénieur et directeur de 
ce service, figurant à l’annexe A du présent règlement et en faisant partie intégrante. 
 

DESCRIPTION DU PROJET 

Sols contaminés et arpentage légal – Réalisation d’études diverses 

Rénovation à l’Hôtel de Ville (855, 2e Avenue) – Modernisation du bâtiment et phasage des 
travaux 

Rénovation au Club Sport Belvédère – Réfection du toit et du système de réfrigération du 
curling 

Piscine du centre Oriel-Riopel - Étude du système de chauffage et ventilation, 
remplacement du Desert Air 

Centre-Agnico Eagle – Réfection des toits plats des cages d’escaliers 

Usine d’épuration – Rénovation et modernisation du bâtiment 

Rue Bouchard, entre les rues Vallières et Parent – Plans et devis incluant la surveillance de 
chantier 

Nouveau puits d’eau potable – Étude hydrogéologique afin de trouver une source 
alternative d’eau potable 

Déphosphatation et désinfection des eaux usées à l’usine d’épuration 
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Article 3 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 012 000 $ incluant les frais, les taxes 
nettes et les imprévus, pour les fins du présent règlement. 
 
Article 4  
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 1 012 000 $ sur une période de cinq ans. 
 
Article 5 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, incluant les frais incidents, il est par le présent 
règlement imposé et il sera prélevé annuellement durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
ADOPTION, le 19 février 2024. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
 
 
 
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
 
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        KATY VEILLEUX, notaire 
        Greffière 























 
  
 

 

 
Règlement décrétant une dépense de 467 500 $ et un emprunt de 467 500 $ pour l’achat et la 
réalisation de divers travaux d’installation et d’entretien d’équipements sur les sites d’activités 
sportives et le réseau cyclable.   
 

 
 

PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors d’une 
séance extraordinaire du conseil municipal tenue le mercredi 5 février 2024 et qu’un projet de 
règlement a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à procéder aux achats et à faire exécuter les travaux 
mentionnés dans le présent règlement conformément au(x) plan(s) et devis ci-dessous 
énuméré(s), incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu’il appert des estimations 
détaillées préparées par le Service de l’ingénierie (responsable du programme triennal 
d’immobilisations) et approuvées le 29 janvier 2024 par M. Philip Sidorenko, ingénieur et 
directeur de ce service, figurant à l’annexe A du présent règlement et en faisant partie 
intégrante. 
 

LISTE DES TRAVAUX ET DES PLANS CORRESPONDANTS 
 

DESCRIPTION DU PROJET PLANS NOS 

Éclairage du terrain d’ultimate au parc St-Joseph 
2420-4-7.10-ELE 
100-101-200-201 

 
Article 3 
 
Le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme de 467 500 $ incluant les frais, les 
taxes nettes et les frais de financement, pour les fins du présent règlement. 
 
Article 4 
 
Afin d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil municipal est autorisé 
à emprunter une somme de 467 500 $ sur une période de 10 ans. 
 
Article 5 
 
Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, incluant les frais incidents, il est par le présent 
règlement imposé et il sera prélevé annuellement durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.  
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Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
 
ADOPTION, le 19 février 2024. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
 
 
             
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
         
             
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        KATY VEILLEUX, notaire 
        Greffière 



















 
  
 

 

 
Règlement décrétant une dépense de 1 430 000 $ et un emprunt de 1 430 000 $ pour l’achat 
d’un camion autopompe pour le Service de sécurité incendie.  
 

 
 

PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors d’une 
séance ordinaire du conseil municipal tenue le lundi 5 février 2024 et qu’un projet de règlement 
a été déposé à cette même séance ; 
 
EN CONSIDÉRATION de ce qui précède, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 

ARTICLES 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à acheter aux fins du présent règlement, un camion 
autopompe Custom Pierce-Maxisaber neuf, tel que décrit à l’estimation détaillée préparée par le 
Service de l’ingénierie (responsable du programme triennal d’immobilisations) et approuvée le 
29 janvier 2024 par M. Philip Sidorenko, ingénieur et directeur de ce service, figurant à l’annexe 
A du présent règlement et en faisant partie intégrante. 
 
Article 3 
 
Le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme de 1 430 000 $ incluant les frais, les 
taxes nettes et les frais de financement, pour les fins du présent règlement. 
 
Article 4 
 
Afin d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil municipal est autorisé 
à emprunter une somme de 1 430 000 $ sur une période de 10 ans. 
 
Article 5 
 
Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, incluant les frais incidents, il est par le présent 
règlement imposé et il sera prélevé annuellement durant le terme de l’emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés sur le territoire de la ville de Val-d’Or, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.  
 
Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité 
de la dépense décrétée par le présent règlement. 
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Le conseil municipal affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
 
ADOPTION, le 19 février 2024. 
APPROBATION PAR LE MAMH, le 
ENTRÉE EN VIGUEUR, le 
 
 
 
 
 
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        CÉLINE BRINDAMOUR, mairesse 
 
 
 
         
        SIGNÉ 
        _________________________________ 
        KATY VEILLEUX, notaire 
        Greffière 



plr 
Ingénierie 

Val-d'Or 

RÈGLEMENT D'EMPRUNT 2024-22 

RÉSUMÉ DES COÛTS 

DESCRIPTION MONTANT 

ESTIMATION DES COÛTS POUR L'ACHAT D'UN CAMION AUTOPOMPE POUR LE 1 300 000 $ 
SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

Sous-totall 1 300 000 $ 

FRAIS DE FINANCEMENT (±10 %)I 130 000 $ 

TOTALI 1 430 000 $ 

PHILLIP SIDORENKO, ing. directeur 

010 #5063140 

Le 29 janvier 2024 

Lafond Annie
Boîte de texte
Annexe A



Ingénierie 

Val-d'Or 

ESTIMATION DES COÛTS POUR L'ACHAT DUN CAMION AUTOPOMPE 

POUR LE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 

DESCRIPTION UNITÉ PRIX QUANTITÉ TOTAL 

   

UNITAIRE APPROX. 

  

RÈGL. 2024- 

 

 a b a x b = c 

1. Camion autopompe Custum PIERCE-MAXISABER forfaitaire 1 238 000,00$ 1 1 238 000,00 $ 

 

Voir soumissionl 1051 de L'Arsenal en pièce jointe 

    

TOTAL DES COÛTS DIRECTS 

  

1 238 000,00 $ 

TAXES NETTES TVQ (50 % de 9,975 %) 61 745,25 $ 

TOTAL DES COÛTS DIRECTS ET TAXES NETTES 

  

1 299 745,25 $ 

TOTAL ARRONDI 

  

1 300 000,00 $ 

        

é r Stéphan  Larose,  coordonnateur technique 

   

Le 29 janvier 2024 

   



Li -ARSENAlui. Envoyer paiement à: 
Vendu par 

SOUMISSION: 11051 

TOUT POUR VOS INTERVENTIONS D'URGENCE THIBAULT & ASSOCIES Date 2023-10-04 
2250 André C.Hamel 

Tél : 819-474-2111 800-266-7610 Drummondville,  Oc. J2C 8B1 
Fax: 819-474-7494 
Courriel : info@larsenal.ca 
www.IarsenaI.ca Référence: Autopompe Pierce 

Client: 84180 

Ville de Val-D'Or 

855, 2e Avenue 

Val d'or, Qc 

J9P 1W8 

Expédier à: 

Même 

(819) 824-9613 

No. item Description Qté. Prix Total Tx 

AUTOPOMPE  MAXI-SABER 

Camion Autopompe Custom  PIERCE  - MAXISABER 
- Réservoir 1000 gallons  imp. 
- Réservoir mousse 25 gallons  imp. 
- Cabine Pierce -  Saber  60-10 (60" avec surélevé de 10") 
- Pompe Hale DSD 1500  GPM 
- Plomberie  "Foam ready"  pouvant installer un système à mousse 
- Pare-chocs 19" avec compartiment pour 150-1-3/4" préconnect 
- Sirène fédérale Q213 
- Panneau de pompe  Paragon  TM  (déphasé et protégé par porte à rouleau) 
- 2  "speed lay's"  préconnect 1-3/4" 
- Compartiment pour échelle intégré à la carrosserie 
- 11 espaces de rangement pour cylindre d'air dans les ailes 
- Cabine deux tons (Rouge et Blanc) 
- Système à mousse Foampro 2002 
- Tour de lumière de type Gatineau (voir photo en attachement) 
- Pac  track  dans la partie haute des compartiments 
-  Inverter  pour courant dans 4 coffres 
- Système d'arrimage d'appareil respiratoire "Smartdock" 
- Radio Am/Fm 

Prix de vente 1,00 1095000,00 1095000,00 

Alexandre Séguin, CSP 
Directeur des ventes 
(819)474-2111, poste 226 
Cell:  (514) 962-9538 
Sans frais (800) 266-7610 
alexandre.seguin@larsenal.ca 

Sous-total: 1095000,00 

Transport: 

A) Inscrit: 134678309 T.P.S. : 54750,00 

B) Inscrit: 1015299238 T.V.Q. : 109226,25 

TOTAL: 1258976,25 

Soumission valide 30 jours. Pièces électroniques - non remboursables. Aucun retour après 30 jours. Frais de retour de marchandise de 

25%. Carte de crédit acceptée pour un montant maximal de 5000$. 
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